
Votre enfant est en classe de 3e, premier palier d’orientation de la scolarité.
Ce document vous permettra de bien comprendre les procédures d’orientation

et d’affectation pour mieux le soutenir dans la poursuite de son parcours.

Pour guider 
votre choix 

Dans le guide Après la 
3e, vous trouverez toute 
l’offre des formations de 
l’académie.

Ce guide est disponible 
en téléchargement : 
https://www.
auvergnerhonealpes-
orientation.fr/
publications/

AFFECTATION

En cohérence avec la décision d’orientation, la demande 
d’affectation dans une formation d’accueil appartient 
à la famille qui formule des souhaits de spécialité (voie 
professionnelle) ou d’enseignements optionnels (voie 
générale et technologique).

L’affectation dans un établissement public de l’Éducation 
nationale ou de l’Agriculture est réalisée en prenant en 
compte un barème et les capacités d’accueil dans chaque 
formation.

Pour les demandes d’affectation dans l’enseignement pri-
vé et l’apprentissage, les familles doivent obligatoirement 
prendre contact avec les établissements concernés.

Si l’élève n’obtient aucun de ses vœux, la famille doit 
prendre contact avec l’établissement d’origine pour 
envisager une solution. La décision d’affectation est prise 
par l’Inspecteur d’académie.

ORIENTATION

L’élève et sa famille font des vœux d’orientation
qui sont examinés en conseil de classe.
C’est le chef d’établissement qui acte au final la 
décision d’orientation.

La décision d’orientation porte sur le passage en :
2de générale et technologique,
2de professionnelle,
1ère année de CAP.

En cas de désaccord avec la demande des représen-
tants légaux de l’élève, ceux-ci rencontrent obligatoire-
ment le chef d’établissement puis, en cas de désaccord 
persistant, ils peuvent faire appel de la décision devant 
la commission départementale d’appel.
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APRÈS LA CLASSE DE 3e

Des passerelles entre les différentes voies sont possibles

procédures d'Orientation
et d'affectation

Le CAP et

le BAC PRO 

peuvent être

préparés en

apprentissage
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• L’affectation est gérée par une application informatique (Affelnet lycée).

• Le classement et l’affectation des élèves se font en fonction d’un barème qui intègre 
différents éléments (voir ci-dessous).

• Les résultats de l’affectation vous seront communiqués à partir du mardi 30 juin 2026. 
L’inscription en établissement est obligatoire avant le lundi 6 juillet 2026 pour finaliser 
l’affectation (voir calendrier page 4).

Comprendre l’affectation

Vous demandez

Une formation en 2de générale et technologique

2de GT générique
(enseignements courants)

Les éléments du barème :
• bonus lien zone
   géographique (1)
• bonus boursier (2)

Le lycée de secteur est déterminé en fonction du domicile 
de l’élève et de ses représentants légaux à la rentrée 2026. 
Le découpage géographique des secteurs est consultable 
sur le site Internet de chaque Direction des services 
départementaux de l’Éducation nationale.
Une dérogation est nécessaire pour solliciter un autre 
établissement que le lycée de secteur.
Les dérogations sont accordées dans la limite des places 
disponibles. La demande de dérogation est à mentionner 
dans le dossier de demande d’affectation post 3e.

2de GT contingentée
(nombre de places limité)

Les éléments du barème :
• bonus lien zone
   géographique (1)
• bonus boursier (2)
• moyenne annuelle

de chaque discipline (3)

L'affectation s'opère en 
fonction d'un classement 
qui intègre les moyennes 
annuelles de chaque 
discipline.
Un coefficient est attribué 
à chaque discipline selon la 
formation demandée. 

             Pour être sûr                   
             d’être affecté, 
inclure obligatoirement dans 
vos vœux un voeu de 2de GT 
générique dans votre lycée 
de secteur.

Certaines 2des générales et technologiques sont 
subordonnées à des conditions réglementaires (sections 
sportives, sections internationales, Abibac, Bachibac, 
Esabac, etc.). L’entrée dans ces sections est soumise à des 
tests sportifs ou à des examens particuliers (se renseigner 
auprès des établissements).

2

Une formation professionnelle

2de professionnelle 
ou
1ère année de CAP

Les éléments du barème :
• bonus boursier (2)
• moyenne annuelle de

chaque discipline (3)
• bonus régional (4)
• bonus 3e Prépa métiers (5)
• bonus Segpa (6)

Les lycées professionnels ne sont pas sectorisés et le 
nombre de places dans chaque formation est limité. 
Pour un traitement équitable des candidatures, 
l'affectation dans ces formations s’opère en fonction 
d’un classement qui intègre les éléments du barème 
cités ci-dessus.

1
LE TEMPS DE

LA RÉFLEXION

3
LE TEMPS

DU CHOIX

2 LE TEMPS

du dialogue

S’informer sur les voies envisageables en continuité
du travail effectué depuis la 6e (parcours avenir), 
rencontrer le professeur principal et/ou le psychologue 
de l’Éducation nationale.

Renseigner la fiche de dialogue remise par le collège 
pour exprimer ses intentions, prendre connaissance 
des propositions formulées lors du conseil de classe
du 2e trimestre ou du 1er semestre .

Indiquer ses choix définitifs, qui seront examinés
lors du dernier conseil de classe.
La notification d’affectation précisera la formation
et le lycée où poursuivre la scolarité.



-

En savoir plus sur
les éléments de barème

Demande d’affectation
dans une autre académie
Le calendrier des opérations d’affectation peut être 
différent d’une académie à l’autre.
Renseignez-vous auprès de votre établissement.

Demande de poursuite d’étude
dans l’enseignement privé
Les inscriptions dans l’enseignement privé relèvent 
de la responsabilité des familles, qui doivent 
obligatoirement prendre contact en amont des 
procédures d’affectation avec les établissements 
concernés.
Les élèves qui candidatent à une formation dans un 
établissement privé sous contrat ou privé agricole 
(dont MFR) participent à la procédure académique 
Affelnet lycée quel que soit leur établissement 
d’origine. Dans tous les cas, ils devront obligatoirement 
prendre contact en amont avec les établissements 
concernés et classer leurs vœux par ordre de 
préférence.

Demande de poursuite d’étude
en apprentissage
Les formations disponibles en apprentissage dans 
l’académie de Clermont-Ferrand sont intégrées dans 
Affelnet lycée.
Les élèves qui souhaitent poursuivre leur formation 
en apprentissage feront apparaître ces formations 
dans la liste de leurs vœux. Dans tous les cas, les 
familles doivent prendre contact en amont avec le 
CFA souhaité et rechercher un contrat d’apprentissage 
auprès d'un employeur.

Cas particuliers

(1) Bonus lien zone géographique
Il concerne la majorité des 2des générales et techno-
logiques qui proposent des enseignements courants 
(2de GT générique). Il permet d’affecter les élèves dans 
leur lycée de secteur.

(2) Bonus pour les élèves boursiers
Un bonus est attribué aux élèves boursiers au collège 
pour toutes les formations qu’ils demandent.

(3) Moyenne annuelle de chaque discipline
Les évaluations prises en compte sont extraites du livret 
scolaire unique (LSU) de l’élève. 
Un coefficient différent est attribué à chaque discipline 
selon la formation demandée.

(4) Bonus régional
Un bonus régional de même valeur est attribué :

• aux élèves qui résident dans l’académie ;

• aux élèves de l’académie de Clermont-Ferrand
qui candidatent sur des formations rares
de Lyon et de Grenoble (voir la liste auprès
de votre établissement) ;

• aux élèves qui résident sur les secteurs des collèges 
d’Yssingeaux et de Monistrol-sur-Loire (Les Gorges
de la Loire à Aurec-sur-Loire ; Jean Monnet
à Yssingeaux ; Le Monteil à Monistrol-sur-Loire
et Roger Ruel à Saint-Didier-en-Velay) qui candidatent
sur les formations de la voie professionnelle des lycées 
du secteur Sud Loire.

(5) Bonus 3e Prépa métiers
Un bonus est également attribué aux élèves scolarisés 
en 3e Prépa métiers qui demandent une affectation 
dans la voie professionnelle.

(6) Bonus Segpa
Un bonus permet d’affecter en priorité les élèves
de Segpa sur tous les CAP.

• La demande d’affectation doit être cohérente avec la décision d’orientation arrêtée par
le chef d’établissement.

• Au mois de mai, vous pouvez formuler jusqu’à 15 vœux d’affectation (dont 10 dans une 
même académie), classés par ordre de préférence.

• La fiche récapitulative de saisie des vœux émis vous sera adressée pour vérification par 
l’établissement d’origine. Vous la retournerez signée à l’établissement.
Il est conseillé d’en garder une copie.

Quelques conseils et repères

Services en ligne
Les familles des élèves de 3e peuvent se connecter aux 
services en ligne via leur compte Educonnect pour : 
• formuler leurs vœux d’orientation
• saisir leurs vœux d’affectation
• s’inscrire en établissement avant le lundi 6 juillet 2026 
Le chef d’établissement vous communiquera les 
modalités pratiques d’utilisation de ces services. 
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Le calendrier

• Dès le début de l’année, le dialogue s’instaure entre la famille et l’établissement,
il se poursuit tout au long de la procédure.

• Le document de dialogue pour l’orientation à l’issue de la classe de 3e accompagne l’élève 
tout au long de la procédure d’orientation et d’affectation selon le calendrier suivant.

Vos demandes provisoires d’orientation
Vous indiquez vos souhaits d’orientation, dans l’ordre de préférence.
3 possibilités vous sont offertes :
• la 2de générale et technologique,
• la 2de professionnelle,
• la 1ère année de CAP.

Les propositions provisoires d’orientation du conseil de classe
En réponse à vos demandes, le conseil de classe formule des propositions provisoires 
d’orientation parmi ces 3 possibilités.

Votre demande d’affectation
Vous formulez vos demandes d’affectation post 3e : 
• choix d’un établissement,
• choix des spécialités pour la voie professionnelle,
• choix des enseignements optionnels pour une 2de générale et technologique.

L’admission dans la formation tiendra compte de l’avis du conseil de classe, du dossier 
de l’élève et des places disponibles dans chacune des formations demandées.

La décision d’orientation du chef d’établissement
Si vous acceptez la décision d’orientation du chef d’établissement, celle-ci 
devient effective.

Si vous n’acceptez pas la proposition du chef d’établissement, la procédure 
ci-dessous est mise en place.

Votre affectation
À compter du mardi 30 juin 2026, vous recevrez votre notification d’affectation.

Votre inscription
• Si vous êtes affecté en liste principale : vous devez vous inscrire au plus vite dans 
l’établissement où vous êtes affecté. Cette inscription est obligatoire et doit être
réalisée avant le lundi 6 juillet 2026, délai de rigueur.

Si vous ne procédez pas à cette inscription en temps voulu, votre place sera 
attribuée à un autre élève.

• Si vous êtes inscrit en liste supplémentaire : vous ne pouvez être admis que si une 
place se libère, auquel cas vous serez contacté par téléphone par le lycée. Tant que vous 
n’avez pas de solution, vous devez rester en contact avec votre établissement d’origine.

1

2

Entretien :
chef d’établissement

et famille
Décision définitive 

d’orientation 

Accord

Désaccord Commission d'appel
M

is
e 

en
 p

ag
e 

: s
er

vi
ce

 c
o

m
m

un
ic

at
io

n
 d

u 
re

ct
o

ra
t 

d
e 

l'a
ca

d
ém

ie
 d

e 
C

le
rm

o
n

t-
Fe

rr
an

d
 - 

20
26

Juillet

Juin

Janvier 
Février

Mars

Avril
Mai

4



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


